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PREFACE

Cette publication met en évidence l’intérêt de la politique de concurrence en vue d’un développement inclusif 
au sein des pays de la Communauté Economique et Monétaire des Etats d’Afrique Centrale (CEMAC). 
Conformément à l’agenda 2030 des Nations Unies sur le développement durable, un tel développement 
remet l’homme au centre de toutes les attentions en prenant en compte sa santé, son niveau de vie et son 
environnement. 

L’approche systémique sur laquelle s’appuie cette étude rappelle à suffisance que nous vivons dans un monde 
interconnecté et que, c’est ensemble que nous ferons face aux multiples défis .auquel le monde est confronté. 
La crise sanitaire du Covid-19 en est une illustration parfaite. Une mobilisation est donc nécessaire pour soutenir 
les économies des pays de la zone CEMAC pour l’atteinte des objectifs du développement durable selon 
l’agenda 2030 afin de ne laisser personne de côté. Dans cette perspective, le management des ressources 
communautaires combiné au management de la complexité qui est préconisé apparaît comme fondamental 
pour une meilleure intégration de la politique de concurrence.
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INTRODUCTION
La présente étude s’inscrit dans le cadre du 
programme d’appui au commerce et à l’intégration 
économique financé par l’Union européenne, la 
Communauté économique et monétaire de l’Afrique 
Centrale (CEMAC) avec l’appui de la Conférence des 
Nations Unies sur le Commerce et du Développement 
(CNUCED) qui a élaboré un projet régional de 
renforcement de la concurrence et de la protection 
des consommateurs (PRCPC). Le projet a pour 
principal objectif de développer et de consolider le 
cadre juridique et institutionnel en vue de la promotion 
des politiques de concurrence et de protection des 
consommateurs en Afrique centrale, en particulier 
dans la zone CEMAC, la République Démocratique 
du Congo et Sao Tomé et Principe. Ceci se traduit 
par l’implémentation de la Commission Régionale 
de la Concurrence (CRC), pour actualiser et veiller 
à l’application de la réglementation régionale de la 
concurrence en prenant en compte les meilleures 
pratiques. Il s’agit notamment de soutenir les missions 
des structures nationales de la concurrence afin de 
promouvoir l’efficacité économique et les intérêts des 
consommateurs par le renforcement des capacités 
institutionnelles de régulation des marchés en Afrique 
centrale. La mise en place effective de ces dispositifs 
contribuera à l’amélioration de l’environnement 
des affaires en Afrique centrale en vue de bâtir une 
économie sous-régionale compétitive, intégrée à 
l’économie mondiale et qui stimule la croissance et le 
développement tout en garantissant la protection des 
consommateurs.

Il s’agit en définitive de préparer un manuel de 
formation sur l’analyse économique et la politique de 
la concurrence dans le cadre de la mise en œuvre des 
activités de renforcement des capacités humaines 
prévues dans la composante 2 du programme de 
renforcement de la concurrence et de la protection 
des consommateurs en Afrique Centrale.

Ce projet dans sa globalité comprend quatre 
composantes, à savoir : l’appui institutionnel, le 
renforcement des capacités humaines de mise en 
œuvre, la connaissance des marchés des biens et 
services des pays bénéficiaires du projet tant au niveau 
national que régional, l’information et la vulgarisation.

La composante 3 connaissance des marchés des 
biens et service a déjà connu un début d’exécution 
dans le cadre d’un financement de l’Union Européenne 
dans le cadre du programme PAIRAC.

1. L’appui institutionnel :

Le nouveau cadre régional d’administration de la 
concurrence et de la protection des consommateurs 
exige des réformes institutionnelles essentiellement 
à la charge des instances régionales partenaires du 
programme (CEMAC et CEEAC) et Etats membres 
bénéficiaires dudit programme.

La réalisation de ces réformes constitue une tâche 
importante et implique une importante activité 
législative au niveau de la Commission de la CEMAC, la 
CEEAC et sein des Etats membres de ces institutions.

2. Le renforcement des capacités humaines :

L’application des règles communautaires de 
concurrence et des législations sur la protection des 
consommateurs fait intervenir plusieurs acteurs au 
niveau des instances régionales et au niveau des 
instances nationales. Il s’avère nécessaire donc de 
multiplier les activités de formation au profit de leurs 
personnels aussi bien sous forme d’ateliers que sous 
forme de stages de courte durée dans des structures 
ayant une expérience plus avérée.

3. La connaissance des marchés de biens et services 
de l’Afrique Centrale :

La connaissance du marché régional dans sa globalité 
est un des moyens essentiels pour assurer une bonne 
régulation. En effet, l’interdépendance des secteurs 
économiques, la complémentarité ou l’existence de 
produits substituables rendent nécessaire la détention 
du maximum de données sur la production, la 
distribution et les services. Une bonne connaissance 
de ces secteurs et l’identification claire des pratiques 
commerciales qui y ont cours peuvent faciliter le travail 
des autorités de concurrence de la zone CEMAC et de 
l’Afrique Centrale entendues au sens large. L’intérêt 
d’un tel travail c’est de permettre aussi la mise en 
cohérence de la politique de la concurrence avec 
les autres politiques sectorielles et les programmes 
sociaux tels que la lutte contre la pauvreté et la bonne 
gouvernance.

Pour répondre à cette problématique, notre travail 
consiste à montrer que la politique de concurrence est 
une politique publique qui a des effets bénéfiques sur 
les plans microéconomiques, macroéconomiques et 
sur l’atteinte des objectifs du développement durable, 
et contribue donc à l’amélioration du bien-être de la 
population.
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